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                Annexe
   Notification de mesure d’interdiction d’endosulfan
   Réf. section 2.4.2.1
   L'endosulfan a une toxicité aigue élévée et le risque d'intoxication
   des utilisateurs dans les conditions écologiques du Bénin est
   considéré inacceptable.
   Raisonnement :
   Toxicité
   [voir aussi section 3.2.2]
   L’endosulfan a une toxicité aigue par ingestion élevée. La DL50 (rat)
   de la matière active technique citée par la classification de l’OMS
   (WHO, 2004) est 80 mg/kg p.v. Toutefois, sa variabilité est
   relativement large, et une DL50 (rat) aussi bas que 9.6 mg/kg p.v. a
   été listée (WHO, 1998).
   La DL50 aigue par voie dermale de la matìere active technique est
   également variable, et la valeur la plus basse est de 290 mg/kg p.v.
   (lapin) (WHO, 1998).
   La toxocité par inhalation est élevée, avec une CL50 (rat - 4 heures
   d’exposition) de 13 – 35 mg/m3 (WHO, 1998).
   L’OMS classifie l’endosulfan technique comme modérément toxique (WHO,
   2004).
   La plupart des spécialités qui ont été utilisées au Bénin ont une
   concentration de matière active de 350 ou 500 g m.a./litre. Ces
   formulations sont classées, selon la classification de l’OMS,
   respectivement comme « modérément dangereux » ou « hautement dangereux
   ». Toutefois, il est à noter que la classification de la concentration
   de 350 g/litre se rapproche également de la classe « hautement
   dangereux ».
   Risque
   L’endosulfan est appliqué dans le coton au Bénin à des doses entre 300
   et 750 g m.a. par hectare, généralement deux fois durant la saison
   cotonnière. Le produit est appliqué avec des pulvérisateurs terrestres
   (appareils à disque rotatif ou parfois appareils pneumatiques à dos)
   par les paysans mêmes, généralement sans protection adéquate.
   L'Australie autorise l'utilisation d'endosulfan sur le coton, à une
   dose de 735 g m.a./ha, au maximum 3 fois par saison cotonnière. Le
   produit est appliqué dans un volume d’eau d’au minimum 50 litres par
   ha, généralement utilisant des pulvérisateurs montés sur
   véhicule/tracteur. Le produit est strictement réglementé et son
   utilisation est uniquement autorisée pour des personnes autorisées
   ayant un certificat d’applicateur de pesticides. L’endosulfan est
   considéré comme « très dangereux, en particulier le produit concentré.
   Produit non-dilué est toxique si absorbé par la peau, inhalé ou ingéré
   ». L’endosulfan est autorisé sur le coton sous conditions que les
   applicateurs de pesticides portent un équipement de protection
   complet. Pendant le remplissage des pulvérisateurs il est exigé une
   combinaison en coton fermé au cou et au poignet, des gants à manche
   longue en PVC, et un respirateur avec masque de visage complet.
   Pendant la pulvérisation, il est exigé une combinaison en coton fermé
   au cou et au poignet (APVMA, 2005).
   Aux Etats Unies, l'endosulfan a été homologué sur le coton, à une dose
   maximale de 1700 g m.a.par ha, et un maximum de deux applications par
   saison, cumulant au maximum 2200 g m.a. par ha. Toutes formulations
   sont du type EC ou WP, et sont diluées à l’eau. Il a été constaté que
   l’endosulfan pose un risque occupationnel élévé dans beaucoup de
   domaines d’utilisation, y inlcu le coton. Par conséquent, toute une
   série de mesures de réduction des risques est exigée. Pour les
   applications avec pulvérisateurs à dos sous pression, il est exigé de
   porter une combinaison en dessus d'une chemise à manche longue et un
   pantalon, des chaussures/bottes imperméables aux produits chimiques,
   des gants imperméables, un tablier imperméable (pendant le remplissage
   du pulvérisateur) et un masque respiratoire contre vapeurs organiques
   (EPA, 2002). L’utilisation des mesures « d’ingénierie », comme les
   systèmes de remplissage des cuves fermés ou des tracteurs avec cabine
   fermée, est recommandé pour réduire l’exposition des applicateurs.
   Au Bénin des doses d’application comparables à celles utilisées en
   Australie ou aux Etats-Unis sont appliquées. En règle générale,
   l’endosulfan est appliqué à très bas volume, à environ 10 litres de
   produit dilué par ha, en utilisant de préférence des pulvérisateurs à
   disque rotatif. Ce sont des mélanges d’application nettement plus
   concentrées qu’en Australie ou aux Etats-Unis. Les applicateurs
   n’utilisent généralement peu ou pas d’équipment de protection, par
   manque de moyens financiers ou parce que le climat chaud ne le permet
   pas. L’utilisation d’équipement de protection personnelle exigé en
   Australie ou aux Etats-Unis ne peut actuellement pas être garantie au
   Bénin. En outre, le niveau de formation des paysans béninois dans le
   domaine de l’utilisation judicieuse des pesticides est beaucoup plus
   limité que dans ces deux pays. Par conséquent, le risque occupationnel
   d’utilisation d’endosulfan dans le coton au Bénin est sans doute
   beaucoup plus élevé qu’en Australie et aux Etats-Unis.
   Le Comité National d’Agrément et de Contrôle considère, pour ces
   raisons, le risque d’utilisation d’endosulfan au Bénin comme
   inacceptable.
   Réf. section 2.4.2.2
   L'endosulfan est hautement toxique pour les poissons et pour certains
   invertébrés aquatiques. Le risque d'impact environnemental dans les
   eaux de surface dans les zones cotonnières au Bénin est considéré
   comme inacceptable.
   Raisonnement
   Toxicité
   [voir aussi section 3.2.3]
   L’endosulfan est extrêmement toxique pour les poissons et certains
   invertébrés des eaux douces. La toxicité aigue (96h-CL50) pour les
   poissons varie entre 0,02 – 8 μg/litre. La toxicité aigue (48h ou 96h
   CL50) pour les invertébrés aquatiques varie 0,04 – 478 μg/litre ; en
   particulier les crustacées estuarines sont très sensibles à ce
   pesticide.
   L’US-EPA (Etats Unis), le NRA (Australie) et l’OMS considèrent
   l’endosulfan comme extrêmement toxique pour les poissons et les
   invertébrés des eaux douces et les eaux marines/estuariennes (EPA,
   2002 ; NRA, 1998 ; IPCS, 1984).
   Risque
   Une étude d’analyse des risques des pesticides pour les eaux de
   surface a été effectuée au Burkina Faso (Toé et al. 2003), pays
   limitrophe du Bénin et dont les conditions écologiques sont similaires.
   Elle a appliqué un logiciel Australien, le Pesticide Impact Rating
   Index (PIRI) sur 14 insecticides foliaires utilisés dans le coton.
   Cinq scénarios d’exposition d’eau de surface ont été évalués, avec les
   distances entre la parcelle traitée et la surface d’eau variant de 10
   à 1000 m ; une zone tampon avec végétation de 0 à 100 m ; et de 0 à 3
   jours entre le traitement et la première pluie majeure. L’endosulfan
   était le seul des 14 insecticides évalués qui posait un risque élevé
   ou très élevé pour la faune aquatique pour tous les 5 scénarios. Même
   dans les conditions qui peuvent être considérées comme « protectrices
   » pour l’écosystème aquatique (1000 m entre parcelle traitée et la
   surface d’eau, dont 100 m avec végétation), le risque d’impact sur la
   faune aquatique était élevé.
   Aux Etats Unis, l’endosulfan est autorisé dans le coton à une dose
   maximale de 1700 g m.a.par ha, et une maximum de deux application par
   saison, cumulant au maximum 2200 g m.a. par ha. Le pesticide peut être
   uniquement utilisé dans 5 états (l’Arizona, le Californie, le Texas,
   le Nouveau Mexique et l’Oklahoma) où les eaux de surface sont
   relativement peu importantes. Dans ces états, une zone tampon générale
   de 33 m, et une zone tampon avec végétation de 10 m, entre la parcelle
   traitée et les eaux de surface sont exigées. L’endosulfan ne peut pas
   être utilisé dans les régions ou les eaux de surface sont abondantes
   et potentiellement vulnérables (EPA, 2002).
   Dans les zones cotonnières au Bénin, les eaux de surface sont
   abondantes, surtout durant la saison des pluies quand les traitements
   dans le coton ont lieu, et importantes sur le plan écologique. Elles
   sont souvent situées adjacentes aux parcelles de coton. Les zones
   tampons comme exigées aux Etats-Unis ne peuvent pas être appliqués de
   manière réaliste et efficace au Bénin.
   L'Australie autorise l'utilisation d'endosulfan sur le coton, à une
   dose de 735 g m.a./ha, au maximum 3 fois par saison cotonnière (APVMA,
   2005). Une évaluation détaillée des risques d’endosulfan pour
   l’environnement a été effectué en 1998 (NRA, 1998). Suite à cette
   évaluation, les mesures suivantes ont été exigées et inclues sur
   l’étiquette du produit :
   Toutes les étiquettes doivent porter un avertissement concernant la
   toxicité pour les organismes aquatiques :
     * 
       Hautement dangereux pour les poissons ; ne contaminez pas des
       mares, cours d’eau ou canaux avec ce produit ou des emballages
       utilisés.
   Pour minimiser le risque de contamination d’eau, les mesures suivantes
   doivent être prises :
     * 
       Ne pas appliquer sous des conditions, ou en utilisant un
       équipement de pulvérisation, qui pourraient résulter dans la
       dérive sur des zones adjacentes, en particulier les zones
       marécageuses, des cours d’eau ou d’autres eaux de surface.
     * 
       Ne pas appliquer quand des pluies fortes qui pourraient causer
       l’écoulement du produit sont prévues dans les deux jours qui
       suivent l’application, sauf si l’eau d’écoulement puisse être
       retenue.
     * 
       Ne pas irriguer durant l’application, ou durant les deux jours qui
       suivent l’application.
     * 
       Ne pas appliquer dans les conditions chaudes (températures > 30°C)
       (pour minimiser la volatilisation de l’endosulfan).
   Dans les zones cotonnières au Bénin, les eaux de surface sont
   abondantes, et les traitements se font en plein hivernage qui est
   caractérisée par des fortes pluies dont la localisation et le timing
   sont difficiles à prédire. En outre, le respect des mesures de
   réduction des risques exigées en Australie est quasiment impossible à
   garantir au Bénin.
   Vu la toxicité très élevée de l’endosulfan pour la faune aquatique, et
   le risque d’exposition des eaux de surface dans les zones cotonnières
   au Bénin, et en tenant compte des mesures d’atténuation des risques
   exigées par d’autres structures d’homologation des pesticides, le
   Comité National d’Agrément et de Contrôle considère le risque
   d’endosulfan au Bénin comme inacceptable.
   Réf. Section 3.2.1
   Propriétés physico-chimiques
   Endosulfan est un insecticide du groupe des organochlorés. La matière
   active technique (MAT) de l’endosulfan consiste d’une mélange de deux
   stéréo-isomères : α-endosulfan (64-67% du produit technique) et
   β-endosulfan (29-32% du produit technique)
   Formule chimique
   C9H6Cl6O3S
   Masse volumique
   406,9
   Etat physique
   Solide crystaline
   Couleur
   Marron (MAT)
   Odeur
   Odeur terpénoide (MAT)
   Point de fusion
   80ºC (MAT) ; 109,2ºC (α-endosulfan) ; 213,3ºC (β-endosulfan)
   Densité
   1,8 (MAT)
   Koc
   4,74 (α-endosulfan) ; 4.79 (β-endosulfan) [à pH 5]
   Tension de vapeur
   1,7 mPa (MAT) ; 1,9 mPa (α-endosulfan) ; 0,09 mPa (β-endosulfan) [à 25ºC]
   Solubilité dans l’eau
   0,33 mg/litre (α-endosulfan) ; 0,32 mg/litre (β-endosulfan) [à 22ºC et
   pH < 7].
   Solubilité dans les solvants organiques
   200 g/litre en acétate d’étyle, toluène et dichlorométhane; 65 g/litre
   en éthanol ; 24 g/litre en hexane
   Stabilité
   Stable en températures ambientales
   Hydrolyse
   Très lentement en environnement acide ; plus rapide en environnement
   alkaline.
   En solution aqueuse, les démi-vies [à 22ºC] sont de :
   α-endosulfan : > 1 an à Ph 5
   22 jours à pH 7
   7 heures à Ph 9
   β-endosulfan : > 1 an à pH 5
   17 jours à pH 7
   5,1 heures à pH 9
   Source : NRA (1998)
   MAT : matière active technique
   Réf. Section 3.2.2
   Propriétés toxicologiques
   Toxicité aigue – endosulfan
   DL50 orale
   MAT : 80 mg/kg m.c. (rat) – OMS (2004)
   9.6 – 2800 mg/kg m.c. (rat)
   14 – 35 mg/kg m.c. (souris)
   α-endosulfan : 71 mg/kg m.c. (rat)
   11 mg/kg m.c. (souris)
   β-endosulfan : 240 mg/kg m.c. (rat)
   36 mg/kg m.c. (souris)
   DL50 dermique
   MAT : 500 – >4000 mg/kg m.c. (rat)
   290 – 2000 mg/kg m.c. (lapin)
   DL50 inhalation
   MAT : 13 – 35 mg/m3 (4 heures d’exposition)
   Toxicité aigue – métabolites
   DL50 orale
   Sulfate d’endosulfan 8 mg/kg p.v. (souris)
   40 – 570 mg/kg m.c. (rat)
   Endosulfan lactone 120 mg/kg m.c. (souris)
   100 – 290 mg/kg m.c. (rat)
   Irritation de la peau
   Endosulfan MAT n’est pas un irritant de la peau
   Sensibillisation
   Endosulfan MAT n’a pas de pouvoir de sensibilisation
   Toxicité à courte terme
   NOEAL alimentation
   2,1 mg/kg m.c./jour (souris ; 3 mois d’exposition avec MAT)
   4,1 mg/kg m.c./jour (souris ; 12 mois d’exposition avec MAT)
   0,64 mg/kg m.c./jour (rat ; 3 mois d’exposition avec MAT)
   NOAEL dermique
   6 mg/kg m.c./jour (rat ; 30 jours d’exposition avec MAT)
   3 mg/kg m.c./jour (rat ; 30 jours d’exposition avec MAT)
   Toxicité chronique
   NOEAL alimentation
   0,58 mg/kg m.c./jour (souris ; 78 semaines d’exposition avec MAT)
   0,84 mg/kg m.c./jour (souris ; 24 mois d’exposition avec MAT)
   0,6 mg/kg m.c./jour (rat ; 104 semaines d’exposition avec MAT)
   1,5 mg/kg m.c./jour (rat ; 104 semaines d’exposition avec MAT)
   Génotoxicité
   Il n’y avais pas évidence de génotoxicité d’endosulfan, dans la
   plupart des tests effectués
   Cancérogénité
   L’endosulfan n’est probablement pas cancérogène
   Dose journalière acceptable (ADI)
   0 – 0,006 mg/kg m.c.
   Dose aigue de référence (AfD)
   0,02 mg/kg m.c.
   Source : OMS (1998), sauf si indiqué autrement
   m.c. : masse corporelle
   MAT : matière active technique
   NOAEL : No observed adverse effect level
   Réf. Section 3.2.3
   Propriétés éco-toxicologiques
   Eco-toxicologie terrestre
   Oiseaux
   Toxicité aigue (diverses espèces)
   DL50 orale : 28 – 243 mg/kg m.c.
   Modérément à hautement toxique
   Toxicité à court terme à travers l’alimentation (diverses espèces)
   DL50 diète : 805 – 1275 mg/kg diète
   Effets sur la reproduction
   Effets observés à des doses à partir de 100 mg/kg diète
   Abeilles
   Toxicité aigue (abeille à miel)
   DL50 contact : 2,4 μg/abeille
   DL50 orale : 2 μg/abeille
   Modérément toxique
   Ver de terre
   Toxicité aigue (diverses espèces)
   Modérément toxique
   Eco-toxicologie aquatique
   Poissons
   Toxicité aigue (diverses espèces)
   96h-CL50 : 0,02 – 8 μg/litre
   Très hautement toxique
   Invertébrés aquatiques
   Toxicité aigue (diverses espèces)
   48h ou 96h-CL50 : 0,04 – 478 μg/litre
   Très hautement toxique, en particulier pour les espèces estuarines
   Note : toxicité est nettement plus grande à des températures plus
   élevées
   Source : NRA (1998)
   m.c. : masse corporelle
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